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Archives hospitalières et sanitaires
contemporaines Différentes

problématiques soulevées par la
conservation et la mise en valeur de

patrimoines particuliers à travers deux cas
concrets

Adrien Patrascu

Les archives hospitalières, un patrimoine particulier digne
d'être conservé

Le secteur médical et sanitaire occupe dans toutes les sociétés
contemporaines une part importante des activités humaines ; en Suisse
les dépenses de santé représentaient 11,1% du PNB en 2004 1 . Il
s'agit donc indubitablement d'un domaine prépondérant, dont les grands
centres hospitaliers publics constituent les acteurs majeurs. Par con-
séquent, il en émane une production documentaire imposante, depuis
longtemps re- connue comme l'une des grandes catégories des archives
publiques 2 . Néanmoins, leur conservation et leur accessibilité posent
de nombreux problèmes aux gestionnaires de l'information, car quantité
de ces documents contiennent des données personnelles sensibles. De ce
fait, comme la préservation de l’anonymat des individus et de la con-
fidentialité des données privées sont des droits inaliénables, la destruction
de ces ar- chives parait souvent indispensable. Pourtant, rien qu'en Suisse,
la nécessité pour la recherche de disposer de telles données a déjà été
démontrée. Ce fut par exemple le cas lors des enquêtes historiques liées à
la stérilisation légale des malades mentaux dans le canton de Vaud 3 , ou,
lors de la reconnaissance et du dédommagement par la Confédération des
personnes victimes des mesures de coercition à des fins d'assis- tance 4 . Par
conséquent, la destruction inconsidérée de données nominatives, même
sensibles, s’avère préjudiciable pour la mémoire de l’État et de la société
en général, car cela tend à empêcher toute reconsidération rétrospective 5

. C'est d'ailleurs pour éviter des éliminations intempestives de documents
et assurer la cohérence de l'archi- vage qu'en Suisse différentes législations
ont été mises en place au niveau des can- tons 6 . Elles s’appliquent
également aux archives médicales et dossiers de patients pro- duits par les
institutions hospitalières qui sont placées sous l’autorité cantonale 7 . Ces
dossiers, constituant parfois la seule trace de pratiques liées à l’individu
dans le con- texte des soins, complètent les renseignements offerts par
d’autres sources et peuvent contribuer ainsi à une lecture nuancée des
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événements. Pourtant, malgré l'intérêt crois- sant qui y est porté, la
préservation des archives hospitalières n’est pas encore une évidence.

Panorama des différents types d'archives hospitalières et de
leurs difficultés

Les centres hospitaliers et les entités du système sanitaire produisent
principalement deux types de documents, ceux de gestion et ceux de
métier. Les premiers sont cons- titués de pièces administratives similaires
à celles que l’on retrouve dans toutes formes d'institutions publiques ou
privées. On les nomme documents de gestion (Records), car ils témoignent
de l’administration de l’entité productrice et non de ses activités métiers
8 . Leur maîtrise est à la base de la gouvernance documentaire moderne ;
ils sont conservés tant qu’ils possèdent une valeur de preuve ou une
utilité dans la con- duite des affaires courantes, c'est-à-dire une valeur
primaire 9 . Lors de leur période d'activité, ils sont conservés dans les
locaux des usagers ; par la suite, lorsque les dos- siers sont clos, ils
passent en archivage intermédiaire (période de conservation pro- batoire).
Ils demeurent alors semi-actifs, car ils peuvent être réactivés en cas de
né- cessité, par exemple lors d’un recours, ou simplement consultés si
le besoin s'en fait sentir. Durant cette période, ils sont stockés dans les
locaux d'archivage du producteur, à disponibilité brève des collaborateurs.
La durée de conservation nécessaire est sou- vent réglementée, surtout
lorsque les documents touchent à des aspects juridiques ou financiers,
sinon le producteur, d’entente avec les Archives cantonales, fixe une
échéance suffisante. À son terme, la plupart de ces pièces perdent leur
intérêt, car elles n’ont pas une grande valeur informationnelle, dite
secondaire. L’entité s’entend alors avec les Archives cantonales sur le sort
adéquat à donner à chaque type de documents à l'issu de la Durée d’Utilité
Administrative (DUA) : le versement aux Archives pour conservation
pérenne ou l'élimination 10 . Ainsi, une partie restreinte de ces Records
sera donc conservée et permettra de documenter la direction et la gestion
de l’établis- sement producteur, devenant des archives administratives
définitives. Celles-ci peu- vent être constituées de tout type de documents
de gestion, en fonction de la sélection archivistique (ou échantillonnage)
qui en sera fait 11 .

Ces usages documentaires permettent le bon fonctionnement
institutionnel, ga- rantissent le droit de recours des citoyens et ils
concourent au devoir de transparence étatique en démocratie. Ainsi,
lorsque les services d’archives cantonaux prennent le relais en conservant
les documents dûment sélectionnés, ils deviennent les déposi- taires de
cette mémoire institutionnelle et les garants de ce devoir de transparence.
En outre, la bonne gestion et conservation de la documentation
hospitalière et sanitaire paraissent très importantes, car les citoyens
exigent de plus en plus de transparence et de traçabilité dans ce domaine
crucial qui nous touche tous. Pour l'historien égale- ment, ces archives
administratives présentent un intérêt certain. Elles contribuent à retracer
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l'histoire des politiques sanitaires cantonales et fédérales et ainsi que
celle des différentes institutions majeures que sont les centres hospitaliers
cantonaux. Finale- ment, elles permettent de garder la trace des réseaux
et relations dans lesquels ces grands acteurs s’inscrivent. Ces documents
acquièrent ainsi une valeur secondaire, c’est-à-dire informationnelle et
historique, en tant que témoins de pratiques, d’acteurs et d'époques,
qu’il est important de documenter. Il paraît donc nécessaire d’en effec-
tuer une évaluation cohérente, afin d’en conserver à long terme une part
significative, ainsi que les pièces les plus importantes, dans des conditions
adéquates. Cependant, même dans le cas d'institutions disposant de
leur propre service d'archivage, récem- ment encore, leur conservation
pérenne était peu prise en compte 12 .

Nonobstant ces considérations, ce sont pourtant les archives métiers
ou médi- cales qui singularisent les institutions du domaine de la santé. En
effet, certains de ces documents ont des caractéristiques bien particulières
et ils constituent la majeure partie du volume documentaire géré par les
grands centres hospitaliers 13 . D'ailleurs, la gestion des espaces de stockage
d'archives des institutions, envahis par cette « ma- rée documentaire
» est un véritable enjeu pour les spécialistes du domaine 14 . Les ar-
chives médicales peuvent être plus finement découpées en trois groupes
principaux :

Les dossiers de patients forment la partie la plus remarquable, mais
égale-

ment la plus problématique de la production documentaire médicale.
En ef- fet, ils occupent le plus grand volume des archives médicales et
sont les do- cuments les plus importants pour les activités sanitaires, car
ils permettent de réaliser le suivi des patients et de leurs traitements, ainsi
que l’historique des soins donnés 15 . Ils sont ainsi qualifiés par certains
de « pilier documentaire des missions institutionnelles de soin des centres
hospitaliers »  16 . Leur ar- chivage, leur mise à disposition des services de
soin, ainsi que leur élimina- tion après la fin de leur durée de conservation
légale constituent un défi ma- jeur pour les services d’archivage des centres
hospitaliers. Comme ces docu- ments contiennent des informations
confidentielles touchant directement l'intégrité physique et psychique des
individus, ils ont un caractère particu- lièrement sensible 17 . Pour ces
raisons, leur sort final n’est pas encore claire- ment défini dans toutes les
institutions hospitalières. Par conséquent, la pres- sion est forte d'éliminer
totalement les grands volumes que représentent ce type de documents,
pour d'une part respecter la sphère privée des patients et d'autre part
libérer de la place dans des espaces de stockage bondés.

La formation et la recherche sont deux autres missions institutionnelles
fon-

damentales des centres médicaux et sanitaires. En effet, tous les
centres hos- pitaliers ont un rôle de formation et d’enseignement, de
surcroît lorsqu’il s’agit d'hôpitaux universitaires ; par conséquent il en
découle une production documentaire considérable 18 . Ainsi, les premiers
accueillent et forment des stagiaires en professions paramédicales et
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des internes de médecine, alors que les seconds participent tant à la
formation pratique que théorique des professionnels de la santé, en
particulier des médecins et des chercheurs. De plus, en tant qu’entités
universitaires, ces centres hospitaliers participent éga- lement à la
recherche fondamentale et expérimentale. Cette dernière catégo- rie
d’activités comprend notamment les essais cliniques, dont il est primor-
dial de pouvoir garantir l'accessibilité à la documentation afférente.

Finalement, il faut aussi inclure dans les documents métiers les pièces
pro-

duites pour organiser les activités de soin. Il peut s’agir notamment de
pro- tocoles, de recommandations de pratiques cliniques, de règlements
internes aux différents services, etc.

Dans le cadre de l’activité d’un grand centre hospitalier, les
gestionnaires de la docu- mentation sont donc confrontés à une grande
quantité de documents. Ainsi, vers la fin des années 1990, le Centre
hospitalier universitaire vaudois (CHUV) était littérale- ment submergé
par ses dossiers de patients, qui représentaient alors un volume de près de
13'000 ml, avec un accroissement annuel d'environ 1'300 ml et un volume
de stock- age disponible limité à 800 ml, ce qui posait de nombreux
problèmes, tant sur le plan de la conservation, du stockage, de la recherche
de l'information, que sur le plan de l'évaluation 19 . Pour résoudre cette
situation, un versement régulier aux Archives can- tonales vaudoises
(ACV) a notamment été mis en place 20 . De plus, le Centre des ar- chives
médicales (CAM) 21  a débuté dans l'urgence, dès 1999, une politique de
déma- térialisation massive des dossiers de patient, numérisant près de
10'000 pages par jour, afin de libérer des espaces physiques de stockage 22 .
Cet exemple démontre quel type de difficultés restent parfois à surmonter
afin d’atteindre une gestion documentaire

« sereine » dans le domaine hospitalier, et pouvoir penser l'aspect
patrimonial de ces documents.

L'antagonisme entre le devoir de mémoire des archivistes et
la protection des données personnelles

À travers leur code de déontologie, les archivistes affirment aspirer à
trouver un équi- libre entre la promotion du savoir et le respect de la
vie privée. En effet, sans recourir à la destruction d'informations, ils
doivent protéger la sphère privée des individus à l’origine ou sujets des
documents d'archives 23 . Ces principes à la base des législations cantonales
sur les archives recèlent néanmoins des contradictions fondamentales :
comment concilier la transparence des archives à la protection de la sphère
privée ?

En effet, permettre l'accès à des données sensibles, même quand il
s’agit d’informa- tions concernant des personnes encore en vie, est
parfois nécessaire. De ce point de vue, les archives hospitalières ont
évidemment toujours constitué un cas à part, car elles comportent
des informations touchant l'intimité physique et psychologique des
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individus. Leur particularité a donc été rapidement reconnu, bien qu'un
flou législatif ait longtemps perduré. Ainsi, en France, alors qu'une
première tentative de réglemen- tation soit ébauchée dès 1854, ce n'est
qu'en 1968 qu'un véritable règlement des ar- chives hospitalières est
instauré 24 . En ce qui concerne les cantons confédérés, c'est plus tardif
encore et des pratiques différentes ont été mises en place d'un cas à
l'autre 25 . Par exemple, à la fin des années nonante, le canton de Genève
décide de conserver intégralement les dossiers de patients des Hôpitaux
universitaires genevois (HUG) dont le nom commence par la lettre «
B », ainsi que les dossiers présentant un intérêt médical particulier. Ces
archives sont versées aux Archives de l'État de Genève (AEG) avec une
restriction d'accès fixée à 200 ans à partir de la naissance du patient
26 . Dans le canton de Vaud, à la même époque, les ACV ont déjà
accueilli plusieurs versements de dossiers de patients en provenance du
CHUV ; ces documents sont alors antérieurs à 1950, et leur existence
peut être connue du public à travers les outils de recherche, mais leur
consultation est subordonnée à un délai de confidentialité de 100 ans
après la clôture du dossier, ainsi qu'à l’autorisation du directeur des ACV,
qui se détermine en fonction des requêtes 27 . Pour les dossiers plus récents,
versés subséquemment, leur consultation ne peut s’effectuer avant la fin
du délai de protection pour les documents

« classés selon des noms de personnes et qui contiennent des données
personnelles sensibles ou des profils de la personnalité au sens de la Loi
sur la protection des don- nées de 2007 », soit 10 ans après le décès
de la personne concernée ou, à défaut de connaître cette information,
100 ans après sa naissance, subsidiairement 100 ans après l’ouverture du
dossier, mais au minimum 30 ans après sa clôture 28 . À noter qu’en cas de
besoins spécifiques, des dérogations peuvent être accordées autorisant des
re- cherches sur les dossiers n’ayant pas atteint les délais de prescription.
Toutefois, cela nécessite l’autorisation du Médecin cantonal, de même
que celle de la Direction des ACV, ainsi que l’engagement de respecter
de strictes clauses de confidentialité et d’anonymiser les données dans les
publications 29 . Quant à la psychiatrie vaudoise, il a été décidé de garder
intégralement les dossiers de patients de l'Hôpital psychiatrique de Cery
jusqu'en 1960, alors que ceux produits à partir de 1961 connaissent un
échantillonnage similaire à ceux du CHUV 30 . À Neuchâtel, les archives
psychiatriques constituent également un cas particulier. En effet, depuis
la décision de regrouper toutes les instances psychiatriques du canton en
2009 31 , les archives des deux plus anciennes de ces institutions, la Maison
de santé de Préfargier et l'Hôpital psychia- trique cantonal de Perreux,
étaient en danger, par manque de place 32 . Heureusement, une opération
de secours menée par les archivistes d'État, suivie d’un remaniement
législatif, a permis de sauver en intégralité ce patrimoine 33 . C'est
donc dans une situa- tion d'urgence qu'une proportion de documents
bien supérieur aux habitudes, consti- tuant des séries complètes, a
été sélectionnée pour conservation pérenne dans ce cas neuchâtelois.
Finalement, en Valais, les Archives de l'État du Valais (AEV) ont été
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confrontées à une situation similaire, début 2020 : en effet, les dossiers de
patients documentant l’entièreté de l'activité de l’hôpital psychiatrique de
Malévoz doivent alors être versés, car l’institution manque de place. Alors
que les AEV préparent le transfert de ces documents, l'administration
de l’Hôpital du Valais s'y oppose, pro- mouvant la destruction intégrale
de ce corpus pour en maintenir la confidentialité. L'Archiviste cantonal
intervient alors, demandant un avis de droit à l'Institut de droit de la santé
de Neuchâtel, d'entente avec le juriste de l’Hôpital du Valais (HVS), pour
trancher la question. Par ce biais, un ajustement législatif doit permettre
de trouver un compromis afin de sauvegarder au moins partiellement
ce patrimoine 34 . Ces quelques lignes démontrent que nous pouvons
indubitablement qualifier ces documents de patrimoines en péril, livrés
aux aléas de la logistique et de la conservation, souvent sauvés in extremis
du pilon, malgré des réflexions déjà anciennes quant à leur conser- vation.

Difficultés matérielles spécifiques aux archives
hospitalières : le cas des radiographies

À l’instar de tout artefact, les archives d’origine hospitalière et sanitaire
présentent de diverses difficultés quant à leur conservation pérenne,
car la matérialité des supports amène de nombreux défis. Ainsi, une
partie des archives hospitalières est constituée de radiographies, dont les
supports nécessitent des conditions particulières afin de pouvoir affronter
les outrages du temps. Par conséquent, ces documents combinant une
conservation peu aisée à des question d’évaluation et de sélection
archivistique sont devenus rares. En effet, les radiographies sont le plus
souvent considérées comme des outils de travail, un simple moyen
d'établir les diagnostics et d'assurer le suivi des traitements et de leurs
résultats. En outre, elles sont complexes à stocker et touchant la sphère
privée des patients, elles ne sont donc presque jamais conservées au-
delà de la DUA 35 . Pourtant, ces documents peuvent parfois présenter
beaucoup d’intérêt, sur- tout lorsqu'il est possible de les mettre en
contexte. En effet, les radiographies consti- tuent d'abord des témoignages
de techniques médicales de leurs époques respectives. Leur interprétation
permet d'appréhender l'approche médicale choisie, ainsi que les résultats
des traitements, car très souvent, dans un dossier de patient, il y aura
des clichés pris à différents moment du processus de soin. Elles peuvent
aussi nous trans- mettre des informations précieuses sur l'évolution de la
santé d’une population don- née, en fonction du bassin démographique
touché, de même que sur l'évolution de certaines atteintes et maladies
particulières. Enfin, elles constituent des illustrations de l'évolution des
rapports à la technique, de l'évolution des approches et des cultures
sanitaires. Toutefois, des clichés radiographiques isolés et hors contexte
– comme c’est le cas dans la plupart des collections 36  – ne permettent
pas les mêmes constats et études qu'une série homogène. De plus, même si
une radiographie peut constituer un document intéressant en lui-même,
il s'agit avant tout d'informations brutes sous forme graphique. Afin de
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permettre aux chercheurs de les interpréter, il est primordial de pouvoir
lier les clichés radiographiques à leur dossier patient respectif.

En ce qui concerne les difficultés de conservation matérielles, les
radiographies

anciennes sont particulièrement sensibles, car de façon similaire aux
pellicules

photographiques de la fin du XIXème siècle 37 , leur support est
constitué de films extrê- mement inflammables au nitrate de cellulose
– ou nitrocellulose. Par la suite, au cours des années 1930, la transition
s’effectue progressivement vers des pellicules moins inflammables,
élaborées à l’aide d’acétate de cellulose 38 . Ces deux types de films ra-
diographiques se détériorent hélas rapidement à température ambiante.
Les spécia- listes soulignent d’ailleurs l’importance de correctement
identifier ces matériaux à base de cellulose, car les phénomènes
autocatalytiques de décomposition à l’œuvre sur ces deux types de
supports peuvent s’avérer dommageables pour d’autres docu- ments, le
matériel de conditionnement ou des artefacts à proximité, ainsi que pour
la santé 39 . En effet, lors de leur dégradation, les films réalisés à base
de nitrate de cellu- lose dégagent des gaz qui se combinent à l'humidité
pour former de l’acide nitrique. Les spécialistes identifient six niveaux
de décomposition 40  . Pour ce qui est des films réalisés en acétate de
cellulose, ils sont sujets à des phénomènes similaires. En effet, sans mesure
de stabilisation des conditions de température et d’hygrométrie, ils se
dégradent en dégageant de l’acide acétique. Il existe également pour ces
supports six niveaux de détérioration identifiés 41  . Le processus de
dégradation n’est pas homo- gène : parfois le contenu perd en clarté très
rapidement, alors que d’autres fois il reste lisible très longtemps. Pour
identifier les étapes de dégradation, les films en nitrocel- lulose doivent
être inspectés visuellement et c’est uniquement ceux ne présentant au-
cune altération qui peuvent être conservés sans reproduction analogique
ou numé- rique. Pour les supports en acétate de cellulose, ils doivent
être testés individuellement à l’aide de bandes réactives à l’acide, afin
de déterminer leur état de conservation 42 . Pour les deux types de
supports, les conditions de conservation sont similaires et tous les films
altérés doivent être séparés des sains. Ces derniers doivent être stockés
à environ 5 °C et à un taux d’humidité relative de 20 à 40 % ou à 7 °C
et 20-30 %, dans des pochettes individuelles adaptées, selon la norme
ISO 18911:2010 43 . Il existe un troisième type de support utilisé pour
réaliser des films radiographiques à partir des années 1960 : les films sur
polyester. Ils sont bien plus stables, par conséquent ils ne se détériorent
pas et ne nécessitent pas de stockage à froid. Cependant, l’image peut
tout de même présenter des décolorations, de l’estompement et des tâches
argentées, qui sont dues à des résidus de produits chimiques, suite à un
traitement pas suffisam- ment rigoureux lors du développement 44 . Pour
identifier de manière fiable les supports à base de polyester, il existe des
filtres polarisants qui les font apparaître colorés dans la lumière, alors que
les films à base de cellulose demeurent foncés 45 .
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Fonds d’archives sanitaires en péril et solutions de
conservation : l’exemple de la collection de clichés
radiographiques conservée par les AEV

Le cas de la collection de radiographies provenant de l’ancien
SANAVAL/CVP con- servée par les AEV, dont certains des clichés
remontent au tout début de l’utilisation de cette technique d’imagerie
dans le canton du Valais, est particulièrement intéres- sant et fait la
synthèse des différentes difficultés qui peuvent surgir dans l'archivage
de ce type de corpus 46 . En effet, en janvier 2019, il est découvert
que, malgré leur récent reconditionnement, ces radiographies présentent
des symptômes de dégrada- tion importants et qu'une forte odeur de
vinaigre en émane. Par conséquent, la Direc- tion des AEV demande
d’effectuer un premier état de la situation, afin d'envisager les mesures
à entreprendre 47 . Il a alors été constaté qu'une partie seulement des
dossiers est touchée et que la proportion varie fortement d’une boîte
à l’autre. Il a également été remarqué que les radiographies les plus
endommagées proviennent le plus souvent de la période comprise entre
la fin des années 1940 et le début des années 1960. En outre, l’état de
conservation des radiographies est très variable, avec des clichés dans
les stages 1 à 6 de l’échelle de conservation des supports en acétate de
cellulose. Sur la base de ces observations, un premier avis est demandé à
une spécialiste de la res- tauration et de la conservation. Après une visite
sur place, elle confirme que les sup- ports à base d’acétate de cellulose se
dégradent de manière irréversible, autocataly- tique et dangereuse pour la
santé. Suite à ses recommandations, les fonds concernés sont déplacés vers
une pièce aérée et ne contenant pas d’autres archives. À ce point, pressée
par le temps et comme la conservation à basse température qui permettrait
de ralentir les processus de dégradation n’est pas envisageable pour les
AEV  48  , la Direction prend la décision de détruire cette collection.
Le Professeur Pierre-Olivier Bridevaux, Chef du Service de pneumologie
de l’Hôpital du Valais et ancien Directeur du CVP, est donc sollicité
afin d’autoriser la destruction des documents. Il a cons- cience de la
haute valeur médicale et historique de la collection ; c’est pourquoi il
prend contact avec le Professeur Vincent Barras, Directeur de l’Institut
des humanités médicales de l’Université de Lausanne, afin d’effectuer
ensemble une visite sur place des documents. Le spécialiste de l'histoire
médicale confirme alors qu’avec les dos- siers de patients du SANAVAL/
CVP, dont une importante sélection est également conservée par les
AEV, cette collection forme un ensemble unique, d’un grand intérêt
scientifique et historique, sans équivalent connu 49 .

En effet, ces archives, déposées aux AEV entre 1967 et 2005,
documentent un pan particulier de la politique sanitaire valaisanne ;
l’histoire du SANAVAL (Sanatorium valaisan), renommé par la suite
CVP (Centre valaisan de pneumologie). Cette insti- tution a été créée
par l'État valaisan, dans le cadre de la lutte contre la tuberculose, sous
l’impulsion du Médecin cantonal Rémy Coquoz. Au sortir de la Grande
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guerre, ce dernier veut faire construire un sanatorium populaire sur
le Haut-Plateau. Malheu- reusement, diverses circonstances repoussent
le projet, et il ne se concrétise qu'en 1941, grâce notamment à des
contributions importantes de la Confédération, de la Loterie romande et
de grandes familles de mécènes 50 . Durant les années 1950, la si- tuation
sanitaire s’améliore grandement en Valais et le SANAVAL diversifie
alors ses prestations pour offrir des traitements contre d’autres affections
respiratoires : asthme, bronchites, œdèmes et cancers des poumons 51

. En 1968, l’État décide le réaménage- ment des locaux afin qu’on
puisse y mettre en œuvre les nouvelles techniques médi- cales et de
réadaptation, puis en 1978, l’institution est rebaptisée CVP. Durant les
années huitante, le nombre de lits est réduit et près de 10 millions de
francs sont in- vestis pour en faire un centre hospitalier moderne. En
2003, le CVP est inclus dans le Réseau Santé Valais (RSV) nouvellement
créé 52 . Cependant, devant la baisse du taux d’occupation et un état des
lieux insatisfaisant, la décision de fermeture du CVP est prise par le Grand
Conseil valaisan en 2019 53 . Le fonds CH AEV 5850 documente donc
toute la période d’activité de cette institution. Parmi ces documents, la
majeure partie est constituée par les dossiers de patients, conservés dans
1626 boîtes contenant les dossiers numérotés de 1 à 45’000 54 . Les AEV
conservent également une grande partie des archives administratives de
l’institution 55 . Quant aux radiographies, il s’agit d’un corpus d’environ
26’000 clichés, couvrant une période comprise entre 1936 et 1997 56 .
Sur les clichés figurent en général la date de réalisation, le nom du patient
et de l’établissement les ayant effectué – certains clichés ont en effet été
réalisés par d’autres services de radiologie – ainsi que, parfois, la marque
du fabriquant et le type de support. Le format varie beaucoup d’un cliché
à l’autre, allant du format A5 au A3. Lors du traitement rétrospectif de ce
corpus en 2014, les critères d’échantillonnage suivants avaient été définis :
conservation de la totalité des clichés des six premiers mois d’activité de
la première année d’archivage, puis d’un dossier sur vingt par la suite 57

. Par conséquent, la proportion des dossiers anciens est plus importante
que celle des dossiers plus récents.

Suite à l’évaluation d’octobre 2019 par les Professeurs Barras et
Bridevaux, des contacts sont pris, afin de déterminer les éventuels moyens
de sauvetage. Les spé- cialistes confirment le caractère irréversible du
processus de dégradation, ainsi que les fastidieuses mesures préventives
et de sauvetage envisageables. Comme les AEV ne disposent pas des
ressources nécessaires à la conservation des supports physiques, la
numérisation est identifiée comme la seule possibilité viable de préserver
ce patri- moine et de le mettre à disposition de la recherche. L’ampleur
d’un tel projet dépassant largement les moyens à disposition des seules
AEV, une demande de soutien auprès de sponsors comme la Délégation
valaisanne à la Loterie romande est mise en chan- tier. Pour ce faire, un
rapport sur l’état des différents versements du fonds du SANA- VAL/
CVP est élaboré ; ce document est évidemment axé sur les boîtes abritant
les radiographies d’abord, sur celles renfermant les dossiers de patients
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ensuite, puis fi- nalement, sur l’élaboration d’un budget pour un projet
de numérisation et de mise en valeur de ce fonds. Ce rapport a été réalisé
à l’aide d’informations fournies par des prestataires à même d’effectuer
ce travail, ainsi qu’avec le soutien du Professeur Bar- ras de l'IHM qui a
rédigé une évaluation de la valeur historique du fonds SANA- VAL/CVP
des AEV : il y écrit notamment que

« Le Fonds (...) est remarquable par sa richesse, son originalité et
sa cohésion. (...) Du point de vue médical, un tel patrimoine permet,
notamment, de retracer objectivement l’évolution des thérapies en particulier
dans le domaine de la tuberculose pulmonaire. (...) Sur le plan de l’histoire de
la médecine et de la santé, cette collection permet ainsi une étude détaillée de
la manière dont (...), la radiologie pulmonaire, l’une des mesures préventives
et diagnostiques les plus importantes de la médecine et de la santé publique de
cette période, a pu s’implémenter en Valais entre 1940 et 1980. (...) Elle peut
enfin contribuer à retracer l’évolution de la population valaisanne pendant
cette période sous un angle inédit, celui de l’histoire de la santé et du corps
58 ».

La valeur de ce fonds désormais attestée, il s'agit d’élaborer un budget le
plus réaliste possible. Pour la numérisation des radiographies, les AEV ont
pris contact avec plu- sieurs prestataires. Selon la meilleure offre, le coût
de l’opération de numérisation se monte à 2.90 CHF par radiographie.
Par conséquent, la numérisation de l’intégralité de ces radiographies
nécessite un budget de 75’400 CHF. À cela, s'ajouter encore le coût
de l’élimination dans les normes de ces clichés, ce qui fait monter le
prix de cette opération à 80’000 CHF. Ensuite, quant au traitement des
dossiers de patients, le mon- tant nécessaire pour le reconditionnement
est évalué à environ 75'000 CHF59. À cela s’ajoute le coût du traitement
physique et intellectuel des dossiers, estimé à environ 40'000 CHF –
par traitement intellectuel, on entend ici la description et la réalisation
d’un inventaire, car il n’existe pour le moment aucun répertoire de ces
versements. À noter que pour la description et l’analyse des dossiers
patients, il est souhaitable de faire appel à des personnes accoutumées
au matériel médical. En parallèle, le fonds devrait faire l'objet de travaux
préalables à une demande de financement subsidiaire pour le lancement
d'un projet de recherche FNS, ce qui déboucherait, le cas échéant, sur une
mise en valeur maximale de cette documentation. Ce projet débuterait
donc par l’engagement pour 6 mois à 100% à l’IHM d’un assistant de
recherche, afin d’éla- borer le projet à soumettre par la suite au FNS ; le
montant nécessaire pour subven- tionner cette étape est évalué à 40’000
CHF. À ce stade, il serait bon d’également collaborer avec un archiviste,
afin de profiter des différents regards des spécialistes pour réaliser les
descriptions les plus cohérentes et complètes possibles, et instaurer un
système de métadonnées cohérent, permettant, par la suite, des recherches
trans- versales à travers le fonds. Finalement, en cas d’acceptation par
le FNS du projet sus- mentionné, la dernière étape consisterait en une
recherche de grande ampleur visant à étudier l’histoire de la radiologie
pulmonaire et du traitement des affections respira- toires en Valais. Pour
la réaliser, le Professeur Barras envisage l'engagement d'un chercheur de
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niveau post-doc, ainsi qu’un doctorant pour l’appuyer, sur une durée
de trois ans. Cette recherche serait d'abord fondée sur l’exploitation
des archives, notam- ment radiologiques, du SANAVAL-CVP. Pour
conclure sur l’aspect financier du sau- vetage et de la mise en valeur de
ce fonds, il y a donc trois différents partenaires qui envisagent début
2020 de collaborer sur cette opération. Il s’agit des AEV, de l’HVS
en collaboration avec Promotion Santé Valais et de l’IHM. Ces trois
instances sont en mesure de subventionner près de 60% du montant total
nécessaire pour mener ce pro- jet au stade de présentation d’une demande
de financement au FNS. Le reste des cré- dits reste à trouver, mais de
par le caractère exceptionnel des documents qui consti- tuent ce fonds,
les chances d’obtenir un financement supplémentaire auprès de la Dé-
légation valaisanne de la Loterie romande paraissent réalistes.

Conclusion

Les archives hospitalières se trouvent à un carrefour de leur évolution.
En effet, si l'on compare la situation du début de la première décennie
du XXI. siècle à celle qui pré- vaut actuellement, il semble indubitable
que dans le domaine hospitalier, le personnel administratif a pris
conscience de la nécessité de recourir à une gestion documentaire
efficace. Étant donné qu’il n'est plus possible de maîtriser la croissance
exponentielle de la production de documents de façon empirique, les
institutions de santé ont peu à peu appris à faire appel aux professionnels
de la gestion documentaire. C'est pourquoi de nombreux centres
hospitaliers ont désormais établi leur propre service de docu- mentation
et d’archives. En Suisse, cela va de pair avec la professionnalisation
accrue des métiers de l’information documentaire de ces dernières
années et la plus grande implication des centres d’archives dans le
Records Management des institutions et des administrations situées
dans leur zone de responsabilité. Pourtant, comme les diffé- rents
cas présentés le démontrent, les préoccupations patrimoniales ne sont
pas encore totalement intégrées de façon ubiquitaire dans le cycle
documentaire continu des en- tités sanitaires et médicales. La sauvegarde
et la transmission de ce patrimoine de grand intérêt pour les futures
générations constituent indubitablement un des défis que doit relever
notre génération d’archivistes.
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